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LA PREVENTION DES RISQUES
PSYCHOSOCIAUX UNE NOUVELLE
PRIORITE DU GOUVERNEMENT
Lors du Conseil d’Orientation sur les Conditions de Travail (COCT) du
9 octobre 2009, le ministre du Travail, Xavier Darcos, a annoncé un
plan d’urgence pour la prévention du stress au travail.

A la suite des conférences nationales sur les conditions de travail
qui se sont tenues en 2007 et 2008, le COCT s’est vu confier la prépa-
ration du 2e Plan santé au travail pour les quatre prochaines années
(2010-2014). Le ministre du Travail a souhaité agir sans plus attendre
pour prendre des mesures d’urgence dans le domaine des risques
psychosociaux.

A cette occasion, il a indiqué que les risques professionnels ont
changé de nature. Le passage d’une société industrialisée à une so-
ciété de services a entraîné l’apparition de nouveaux risques : ce
sont le stress chronique, les violences psychologiques, le harcèle-
ment. 

Il s’agit, pour le ministre, « de permettre à chacun de pouvoir trou-
ver l’épanouissement dans son travail, que le travail soit synonyme
de bien-être et non plus de souffrance ».

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement a décidé de lancer un
plan d’action d’urgence au travail pour mobiliser les employeurs des
secteurs privé et public sur la prévention des risques psychosociaux
dans les entreprises.G
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les salariés sont de plus en plus sensibles à leurs conditions de travail. 
Les employeurs sont de plus en plus mobilisés par la prévention des
risques professionnels. Ils sont moralement, juridiquement et finan-
cièrement responsables de la santé et de la sécurité au travail des
salariés et doivent appliquer une réglementation de plus en plus
abondante et de plus en plus précise. Ils s’entourent, dans l’entre-
prise, de personnes et institutions qualifiées (médecins du travail,
CHSCT, services sécurité, CRAM, etc.) qui peuvent les aider à déve-
lopper des moyens de prévention des risques professionnels.

Si les aspects traditionnels de la prévention en santé au travail né-
cessitent des efforts soutenus de la part des chefs d’entreprises
(diminution des ports de charges lourdes et des postures trop
contraignantes, prévention des risques chimiques, en particulier
les agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction,…), les nouvelles préoccupations en santé au travail sont
désormais aussi centrées sur la prévention des troubles musculo-
squelettiques et les effets nocifs du stress au travail. Ces risques
dits « émergents » peuvent concerner l’ensemble des entreprises
françaises, quelle que soit leur nature et quel que soit leur effectif.

La prévention des risques de nature multifactorielle n’est pas facile
à mettre en œuvre pour un chef d’entreprise. Elle suppose notam-
ment une réflexion sur l’organisation du travail dans l’entreprise, sur
la conception des postes de travail (particulièrement pour prévenir
les troubles musculo-squelettiques), sur la communication et le dia-
logue dans l’entreprise.

Cette prévention implique de prendre en compte la nouvelle per-
ception que les salariés ont de leur activité professionnelle : la pré-
vention du « stress au travail » implique donc le plus souvent la mise
en œuvre de politiques de communication avec les salariés, la for-
mation de ceux-ci à mieux comprendre et assumer ce qu’ils ressen-
tent, la prise en considération de l’équilibre entre vie familiale et vie
professionnelle, la façon dont l’entreprise permet le retour au poste
des salariés malades…
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LE STRESS AU TRAVAIL EST UN PHENOMENE
RECONNU PAR LES EMPLOYEURS
Les partenaires sociaux européens ont signé un accord-cadre sur
le stress au travail le 8 octobre 2004.

Lors de la conférence gouvernementale sur les conditions de travail
du 4 octobre 2007, le ministre Xavier Bertrand a invité les partenaires
sociaux à négocier puis à transposer cet accord-cadre. Il a souhaité
que le texte de l’accord-cadre européen soit enrichi et que la trans-
position de cet accord ne se fasse pas « a minima ».

L’ensemble des partenaires sociaux (MEDEF, CGPME, UPA d’une part,
CFDT, CFTC, CGT-FO, CFE-CGC, CGT d’autre part) ont signé un accord
sur le stress au travail, le 24 novembre 2008 (accord conclu le 2 juillet
2008), à l’issue d’une série de négociations qui se sont tenues entre
avril et juillet 2008. 

Cet accord a été étendu par un arrêté publié au Journal officiel du 6
mai 2009. Ses dispositions sont donc désormais obligatoires pour
tous les employeurs, quels que soient la taille de l’entreprise et le
domaine d’activité.

Les objectifs de cet accord sont définis comme suit :
• développer la prise de conscience et la compréhension par les em-
ployeurs, les salariés et leurs représentants de la question du stress
au travail ;
• attirer leur attention sur les signes pouvant indiquer la survenue
du stress au travail ;
• fournir un cadre aux employeurs et aux salariés pour identifier et
prévenir les problèmes de stress.

LA PREVENTION DES REACTIONS DE
MAUVAISE ADAPTATION AU STRESS OU DES
REACTIONS DE « SUR-STRESS » DANS
L’ENTREPRISE EST POSSIBLE ET NECESSAIRE
La santé au travail est devenue un élément essentiel de la perfor-
mance durable de l’entreprise et toutes les enquêtes montrent que
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2. PME et tPE

Pour les PME et TPE, le ministre du Travail demandera que des ac-
tions d’information sur les risques psychosociaux, les outils de dia-
gnostic et les indicateurs d’action se mettent en place avec l’appui
de l’ANACT, de l’INRS2 et des services de santé au travail.
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LA MOBILISATION DES ENTREPRISES SUR LE
STRESS AU TRAVAIL
Le plan d’urgence du Gouvernement prévoit un dispositif de pré-
vention du stress au travail qui se déroule comme suit :

1. ouverture de négociations sur le stress dans toutes

les entreprises de plus de 1 000 salariés

Le ministre du Travail souhaite ainsi « accélérer » l’application de l’ac-
cord national interprofessionnel sur le stress au travail de 2008 en
proposant que sa transposition soit négociée au niveau le plus di-
rectement opérationnel, celui de l’entreprise. A partir d’un diagnos-
tic partagé « ces négociations devront avoir été engagées et avoir
avancé avant le 1er février 2010 », date autour de laquelle un bilan
sera présenté devant le COCT. 

Le ministre a précisé qu’à défaut d’accord à l’échéance du 1er février
2010, il demande à toutes les entreprises de 1 000 salariés d’avoir réa-
lisé, à tout le moins, un diagnostic et un plan d’action à cette date1.

Ce bilan sera rendu public sur le site du ministère du Travail « tra-
vailler-mieux.gouv.fr » et sur les sites des DIRECCTE (DIrections Régio-
nales des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi). Par ailleurs, le ministre du Travail demandera
aux DIRECCTE d’organiser dans chaque région avec le réseau régio-
nal de l’ANACT  et les services régionaux de prévention de la branche
accidents du travail (CARSAT) des réunions d’ici fin novembre 2010
avec les entreprises. Un suivi et un bilan de ces actions seront faits,
dans chaque région, avec l’appui des services d’inspection du travail
pour la réunion du COCT de février 2010.

1)  Allocution du ministre du Travail Xavier Darcos, réunion du COCT du 9 octobre 2009
ANACT : Agence nationale d'amélioration des conditions de travail

La direction générale du travail (DGT) a précisé les modalités de mise en

œuvre  de ces négociations dans une lettre adressée le 10 décembre aux

entreprises concernées.

Selon la DGT, le « délai proposé étant restreint, il importe de rechercher

prioritairement les voies d’un engagement durable et partagé dans la

prévention des risques psychosociaux et la promotion du bien-être au

travail ».

La DGT ajoute qu’en fonction de la maturité du sujet dans l’entreprise,

les employeurs ont  la possibilité de conclure avec les organisations syn-

dicales, soit directement un accord sur le fond, soit un « accord de mé-

thode » sur le traitement de la question des risques psychosociaux. Un

tel accord pourra porter sur la manière de conduire l’état des lieux, les

conditions d’un éventuel recours à un intervenant extérieur, la formation

préalable des acteurs, les modalités de la concertation avec ceux-ci

(CHSCT, médecins du travail…), de suivi des démarches mises en œuvre

(comité de pilotage et de suivi), le calendrier de la concertation, etc.

Communication des résultats : 

Afin d’assurer la remontée des informations  auprès de ses services, la

direction générale du travail demande aux entreprises de renseigner une

application informatique sur l’état d’avancement de leurs négociations.

Les entreprises ont accès à celle-ci par internet, via un compte utilisateur

et un mot de passe sécurisés.

Cette application permet aux entreprises d’indiquer notamment si elles

ont ou non engagé des négociations, le cas échéant de préciser à quel

stade elles se situent.

Modalités de classement : 

Le classement des entreprises sera effectué en trois catégories sur le mo-

dèle des « feux tricolores » : vert, orange et rouge.

Les entreprises ayant conclu un accord sur le fond ou la méthode seront

classées en vert.

Les entreprises en cours de négociation (au moins deux réunions tenues)

ou ayant élaboré un plan d’action concerté seront classées en orange.

Les autres entreprises seront classées en rouge. 

Ce classement sera mis à jour en fonction de l’évolution des négocia-

tions.

2) INRS : Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du tra-
vail et des maladies professionnelles
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Aujourd’hui, les entreprises sont appelées à répondre à ce nouveau
« défi », c’est la raison pour laquelle le MEDEF souhaite, avec ce guide,
accompagner les entreprises et les branches professionnelles dans
la mise en œuvre de cette nouvelle obligation.

Ce guide comprend trois parties :
• des informations générales sur le stress au travail ;
• des informations et des méthodes pour la prévention des risques
psychosociaux ;
• des informations et des outils pour la gestion des situations de tra-
vail qui peuvent être génératrices de stress au travail.
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3. Entreprises engagées dans un processus de

restructuration

Pour les entreprises engagées dans un processus de restructura-
tion, le ministre du Travail demandera aux DIRECCTE que soit prise
en compte la prévention des risques psychosociaux dans tous les
processus de restructuration.

4. Second Plan Santé au travail

Le ministre du Travail a annoncé la reprise des éléments de ce plan
d’action dans le cadre du second Plan Santé au Travail qui s’appli-
quera pour quatre ans (2010-2014).

5. cellule auprès du directeur général du travail

Afin de coordonner et d’impulser les actions de prévention du stress
au travail, une cellule sera placée auprès du Directeur général du tra-
vail du ministère du Travail.
Pour en savoir plus : le site www.travailler-mieux.gouv.fr

Rappelons que l’importance du sujet avait été soulignée lors de la
conférence gouvernementale du 4 octobre 2007 sur les conditions
de travail. Le ministre du Travail, Xavier Bertrand, avait confié à Mes-
sieurs Philippe Nasse (INSEE) et Patrick Légeron (cabinet Stimulus)
un rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psy-
chosociaux au travail.

Ce rapport a été remis au ministre chargé du travail le 12 mars 2008.
Il présente huit propositions d’actions qui pourront être mises en
œuvre par le Conseil d’Orientation sur les Conditions de Travail :

- créer un indicateur global en menant une enquête nationale sur le
stress au travail ;

- développer des indicateurs spécifiques ;
- lancer des expériences pilotes dans les services publics ;
- ré-analyser le rôle des incitations à réduire les accidents du travail
et les maladies professionnelles ;

- conduire une analyse rigoureuse des suicides au travail ;
- mener une grande campagne d’information ;
- former les « acteurs » au sein de l’entreprise ;
- fournir aux chefs d’entreprises des référentiels de prévention.

* * *

Ce document n’est pas exhaustif et n’a pas vocation à se substituer à vos

conseils habituels.

S’agissant des exemples d’entreprises qui sont cités pour prévenir les

risques psychosociaux, il ne s’agit pas d’un classement, ni d’une liste ex-

haustive, ni d’une appréciation sur l’intérêt ou non de la mesure qui doit

être appréciée au cas par cas.



Prévenir le stress au travail - p.11

Les données chiffrées ......................................P.14

Le stress au travail :
ses définitions et 
ses caractéristiques..........................................P.16

La responsabilité juridique ..........................P.22

L’évaluation des risques :
les signes d’alerte 
et les facteurs de stress ................................P.28

La prévention du stress
au travail et les mesures
pour gérer les situations
de stress au travail
exemples d’actions
menées dans les entreprises 
et dans les branches
professionnelles ..................................................P.32

La prévention du stress 
au travail, 
ce que font les autres pays ..........................P.42

Les différents acteurs 
à qui s’adresser....................................................P.44

Les sites et adresses utiles ..........................P.48

SoMMAIrE



Prévenir le stress au travail - p.13

LE STRESS AU TRAVAIL

INFORMATIONS GENERALES
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Les données
chiffrées 

La France ne dispose pas d’enquête nationale spécifique sur le stress
au travail4 mais certaines enquêtes plus globales donnent des indi-
cations portant sur les facteurs de stress au travail.

La principale enquête européenne est l’enquête de la Fondation de
Dublin5. 

Selon cette enquête, 27% des salariés européens estiment que leur
santé est affectée par des problèmes de stress au travail 
 (cf. http://www.eurofound.europa.eu).

L’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (Bilbao)
a estimé, en 2002, que le coût du stress d’origine professionnelle
représentait environ 20 milliards d’euros par an (cf. http://osha.eu-
ropa.eu/fr/topics/stress). Selon le BIT, le coût du stress dans les pays
industrialisés s’élève entre 3 et 4% du PIB.

Les résultats de cette enquête sont à mettre en parallèle avec les
résultats d’autres enquêtes récentes réalisées en France : 

• « Le stress au travail » : enquête annuelle CSA pour l’ANACT / La Tri-
bune / France Info (dernière enquête en 2009).
L’enquête indique le fait que le stress touche 4 salariés sur 10. 
41% des salariés sondés se disent « stressés », dont 13 % « très stres-
sés ».

• L’Enquête mondiale « What workers want? » (2007) réalisée au
Royaume-Uni par FDS International analyse des composants de la
satisfaction des employés.
Arrive en premier lieu, dans l’échelle des valeurs des salariés, l’op-
portunité de faire un travail intéressant, qui passe avant le facteur
« reconnaissance ».
Cette étude comporte une analyse de l’approche comparée selon
les pays : les salariés français sont les plus demandeurs en matière
de salaire et d’aménagement des horaires de travail, devant la Suède

4) Rapport sur la détermination, la mesure et le suivi des risques psychosociaux au travail de
Philippe Nasse et Patrick Légeron remis à Xavier Bertrand en mars 2008.
5) Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail. Cette en-
quête couvre un échantillon représentatif de la population active occupée de « l’Europe des
15 ».

6) Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques du ministère de
l’Emploi, de la cohésion sociale et du logement.+
7) Le salarié est interrogé par son médecin du travail. Un auto questionnaire a été proposé à
un salarié sur deux. Les médecins du travail volontaires choisissent les personnes à enquêter
parmi les salariés qu'ils voient en visite systématique selon une méthode de tirage aléatoire.

� �

et le Royaume-Uni, et ils placent leurs revendications sur la qualité
du travail et de son environnement plutôt que sur l’équilibre vie -
travail.

• L’enquête de la DARES6 (janvier 2007) constate qu’entre 1998 et
2005, l’intensification du travail semble avoir connu une pause. La
polyvalence, en recul, est mieux vécue par les salariés. Les organisa-
tions du travail apparaissent donc plus stables, mais aussi plus ri-
gides : les marges de manœuvre des salariés dans leur travail se sont
plutôt réduites et les horaires de travail sont devenus plus formali-
sés et plus contrôlés.

• L'enquête SUMER7 (2003) réalisée par le ministère de l’Emploi au-
près de médecins du travail constate une progression de l’ensemble
des « contraintes organisationnelles ».
Selon ses résultats, entre 1994 et 2003, l’exposition des salariés à la
plupart des risques et pénibilités du travail a eu tendance à s’ac-
croître. Cette tendance recouvre toutefois des évolutions diver-
gentes, certaines expositions augmentant, d’autres diminuant
parfois de manière sensible. Ainsi, les longues journées de travail
sont devenues plus rares et le travail répétitif est moins répandu.
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CE QU’EST LE STRESS AU TRAVAIL
L’accord européen du 28 septembre 2004 définit le stress comme
« un état qui s’accompagne de plaintes ou de dysfonctionnement
physiques, psychiques ou sociaux et qui résulte du fait que les indi-
vidus se sentent incapables de combler un écart avec les exigences
et les attentes les concernant ».

Les partenaires sociaux français ont repris la définition du stress au
travail telle que définie par l’Agence européenne pour la santé et la
sécurité au travail (Bilbao) :

« Un état de stress survient lorsqu’il y a un déséquilibre entre la per-
ception qu’une personne a des contraintes que lui impose son en-
vironnement et la perception qu’elle a de ses propres ressources
pour y faire face. L’individu est capable de gérer la pression à court
terme mais il éprouve de grandes difficultés face à une exposition
prolongée à des pressions intenses ». 

D’autres définitions existent. Par exemple, pour l’ANACT , « ce terme
est employé pour décrire de façon souvent vague un ensemble très
disparate de mécanismes biologiques, d’états de santé, de ressentis
individuels, d’explications d’une situation de travail, de description
d’une relation…, et ce dans des contextes extrêmement variés ».

Afin de prévenir les risques qui peuvent survenir du fait d’excès
de stress, il convient donc de tenir compte à la fois de l’envi-
ronnement de travail et des conditions de vie de l’individu.
Aborder le stress au travail en ne tenant compte que des as-
pects organisationnels réduirait l’approche de ce risque multi-
factoriel aux seules conditions de travail. C’est l’association de
plusieurs phénomènes qui a été retenue par les partenaires so-
ciaux européens et français pour définir l’état de stress et pro-
poser les moyens pour y remédier.

Le stress au travail :
ses définitions et ses 
caractéristiques

Accord national interprofessionnel

� �

LE STRESS PEUT AFFECTER
POTENTIELLEMENT TOUT LIEU DE TRAVAIL
Le stress peut affecter potentiellement tout travailleur, quels que
soient la taille de l’entreprise, le domaine d’activité, le type de
contrat ou de relation d’emploi. En pratique, tous les lieux de travail
et tous les travailleurs ne sont pas nécessairement affectés.

LE STRESS PEUT ETRE EXTERIEUR AU
TRAVAIL
Le stress d’origine extérieur en milieu de travail peut entraîner des
changements de comportement et une réduction de l’efficacité au
travail. Toute manifestation de stress au travail ne doit pas être
considérée comme stress lié au travail. Le stress lié au travail peut
être provoqué par différents facteurs tels que le contenu et l’orga-
nisation du travail, l’environnement de travail, une mauvaise com-
munication, etc. 

LE STRESS EST UN RISQUE SPECIFIQUE
Le stress n’est pas un risque professionnel comme les autres, c’est
un risque spécifique. C’est un ensemble de facteurs différents, de
causes multiples qui créent des conditions propices à l’apparition
des risques. Ainsi, si l’ANI  du 2 juillet 2008 sur le stress au travail rap-
pelle l’obligation aux employeurs de l’évaluer, ces derniers bénéfi-
cient d’une option pour lutter contre ses causes et ses
conséquences : « dans le cadre d’une procédure globale d’évaluation
des risques, par une politique distincte en matière de stress et/ou
dans le cadre d’une politique intégrée qui implique des actions de
prévention et des actions correctrices ».

LE STRESS N’EST PAS EN SOI UNE MALADIE
Comme le rappelle l’ANI du 2 juillet 2008, le stress n’est pas une ma-
ladiemais une exposition prolongée au stress peut réduire l’effica-
cité au travail et causer des problèmes de santé.
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Doit-on indemniser certaines victimes de maladies générées par
d’évidents phénomènes de « sur-stress » ou d’évidents dysfonction-
nements dans leur capacité d’adaptation au stress ?

Il n’existe pas de tableau de maladies professionnelles spécifique aux
effets du stress sur la santé. Toutefois, une vingtaine de maladies
« en lien avec des symptômes de sur-stress » sont prises en charge
chaque année au titre des maladies professionnelles par un système
d’indemnisation complémentaire (dit système « hors tableau »),
c'est-à-dire après l’avis d’un collège d’experts réunis au sein du co-
mité régional de reconnaissance des maladies professionnelles (dit
« CRRMP »).

Les autres pays où l’indemnisation des conséquences du stress sur
les salariés est envisagée (USA, Canada, Japon et 4 Etats Membres en
Europe dont la France), ont tous choisi d’indemniser les victimes au
cas par cas, après expertise individuelle destinée à montrer qu’il
existe un lien direct et prédominant entre les conditions de travail
et l’apparition d’une maladie psychique.

LE STRESS SE DISTINGUE DU HARCELEMENT
MORAL
L’article L1152-1 du code du travail définit le harcèlement « comme
un ensemble d’agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet
une dégradation des conditions de travail susceptible de porter at-
teinte aux droits du salarié et à sa dignité, d’altérer sa santé physique
ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». Il s’agit
bien d’agissements dont la répétition peut affecter gravement la
personne sans que tous les comportements agressifs et les pres-
sions relèvent du harcèlement.

Reconnaissant que le harcèlement et la violence au travail sont des
facteurs de stress, les partenaires sociaux ont décidé d’engager une
négociation spécifique sur ces questions dans le cadre de la trans-
position de l’accord européen sur le harcèlement et la violence au
travail du 26 avril 2007. L’ANI du 2 juillet 2008 sur le stress au travail
ne traite donc ni de la violence au travail, ni du harcèlement moral.

La Présidente du MEDEF, Laurence Parisot, dans un courrier du 2 oc-
tobre 2009 adressé aux organisations syndicales de salariés, a pro-
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Le stress n’est pas un processus pathologique en tant que tel. Les
signes de ces dysfonctionnements n’entraînent pas une maladie
précise et prédéterminée car la réaction au stress n’est jamais uni-
forme, c’est une réaction de notre organisme pour s’adapter aux
contraintes de notre environnement.
Toutefois, lorsque l’organisme n’arrive pas à s’adapter à ces
contraintes, et surtout si cette mauvaise adaptation dure long-
temps, des plaintes ou des signes de dysfonctionnement psy-
chiques ou physiques peuvent apparaître. 

Les dysfonctionnements de l’organisme exposé au stress peuvent
avoir un impact pathologique.

Ils peuvent ainsi contribuer à générer à la fois des maladies psy-
chiques - comme la dépression nerveuse - et des maladies orga-
niques (maladies cardiaques, respiratoires, dermatologiques,
gastro-entérologiques,…).
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posé d’engager les négociations sur ce sujet. Une première séance
de négociation sur la violence et le harcèlement au travail s'est
tenue entre les partenaires sociaux le 29 octobre 2009. Ces négocia-
tions vont se poursuivre en 2010.

LE STRESS SE DISTINGUE DE LA VIOLENCE AU
TRAVAIL
L’accord cadre européen du 26 avril 2007 sur le harcèlement et la vio-
lence au travail (cf. site http://www.etuc.org/r/618) définit les diffé-
rentes formes de violence au travail. L’accord précise que la violence
se produit lorsqu’un ou plusieurs travailleurs ou cadres sont agres-
sés dans des circonstances liées au travail. Le harcèlement et le vio-
lence peuvent être exercés par un ou plusieurs cadres ou
travailleurs, avec pour but ou pour effet de violer la dignité d’un
cadre ou travailleur, affectant sa santé et/ou créant un environne-
ment de travail hostile.

Cet aspect des risques psychosociaux fait également l’objet des né-
gociations en cours.

LE STRESS ET LES METHODES D’ANALYSE
EXISTANTES
Plusieurs modèles permettant d’analyser et de mesurer le stress au
travail ont pu être élaborés. Deux modèles s’inscrivent dans le cou-
rant « ergonomique » du stress au travail (vision collective du pro-
blème), celui de Karasek et celui de Siegrist.

De nombreuses critiques ont été portées sur le fait qu’aucun de ces
modèles ne pouvait à lui seul expliquer la totalité de la probléma-
tique du stress au travail. Le rapport élaboré à la demande du Gou-
vernement « sur la détermination, la mesure et le suivi des risques
psychosociaux au travail » de Messieurs P. Nasse (INSEE) et P. Légeron
(cabinet Stimulus) insiste sur le fait que « n’évaluer cette probléma-
tique, tout comme définir des actions de prévention sur la base d’un
seul (voire même simultanément) des deux modèles n’est pas satis-
faisant ».
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L’ANI du 2 juillet 2008 sur le stress au travail explicite les responsabi-
lités respectives des employeurs et des travailleurs.

S’agissant des employeurs : en vertu de la directive cadre euro-
péenne n° 89/391 concernant la mise en œuvre des mesures visant
à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des tra-
vailleurs au travail et des articles L4121-1 à 5 du code du travail, les
employeurs prennent les mesures nécessaires pour assurer la sécu-
rité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Cette
obligation couvre également les problèmes de stress au travail dans
la mesure où ils présentent un risque pour la santé et la sécurité.

S’agissant des travailleurs : tous les travailleurs ont l’obligation gé-
nérale de se conformer aux mesures de protection déterminées par
l’employeur.

RAPPEL DE L’OBLIGATION DE L’EMPLOYEUR
(ARTICLE L4121-4 DU CODE DU TRAVAIL)
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la santé
physique et mentale des travailleurs (article L4124-4 du code du tra-
vail).

La responsabilité
juridique 

� �

Ces mesures comprennent :
- des actions de prévention des risques professionnels ;
- des actions d’information et de formation ;
- la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte
du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des si-
tuations existantes.

LA LUTTE CONTRE LES CAUSES ET LES
CONSEQUENCES DU STRESS
Les partenaires sociaux ont prévu dans l’ANI du 2 juillet 2008 que la
lutte contre les causes et les conséquences du stress au travail peut
être menée, dans le cadre d’une procédure globale d’évaluation des
risques, par une politique distincte en matière de stress et/ou par
des mesures spécifiques visant les facteurs de stress identifiés.

Les entreprises peuvent également élaborer des mesures de
prévention dans le cadre de politique générale de manage-
ment ou engager des négociations sur ce thème. 
L’ANI précise que les accords de branche et les accords d’entre-
prise ne peuvent déroger aux dispositions de l’accord national
interprofessionnel que dans un sens plus favorable aux tra-
vailleurs.

LA RESPONSABILITE DES MESURES
Les mesures de prévention du risque de stress lié au travail sont
mises en œuvre, sous la responsabilité de l’employeur, avec la parti-
cipation et la collaboration des travailleurs et/ou de leurs représen-
tants.
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JURISPRUDENCE RELATIVE A LA
RESPONSABILITE DE L’EMPLOYEUR EN
MATIERE DE STRESS AU TRAVAIL 
La Cour de cassation (Civ. 2e – 22 février 2007 n° 05-13771) a qualifié
d’accident du travail avec faute inexcusable une tentative de suicide
commise lors d’un arrêt de travail pour syndrome anxio-dépressif.
Pendant son arrêt de travail pour dépression, un salarié tente de
mettre fin à ses jours. Suite à la reconnaissance de cet acte comme
un accident du travail opposable à l’employeur, ce dernier intente
une action devant les tribunaux en invoquant le fait qu’un accident
survenu en dehors de la subordination de l’employeur ne peut être
reconnu comme un accident du travail, et que la faute inexcusable
de l’employeur ne peut être retenue qu’en cas de conscience du
danger encouru par le salarié, ce qui est impossible pour un suicide.
La Cour de cassation rejette ces arguments et, pour la première fois,
reconnaît qu’un accident survenu en dehors de la subordination de
l’employeur peut néanmoins constituer un accident du travail « dès
lors que le salarié établit qu’il est survenu par le fait du travail ». La
Cour a également considéré que l’état psychologique du salarié
étant né des relations de travail du salarié et du comportement de
l’employeur, celui-ci aurait dû avoir conscience du danger et que,
dès lors, il devait être reconnu responsable d’une faute inexcusable.

« Mais attendu qu'en vertu du contrat de travail le liant à son salarié,
l'employeur est tenu d'une obligation de sécurité de résultat, et que
le manquement à cette obligation a le caractère d'une faute inexcu-
sable, au sens de l'article L. 452-1 du code de la sécurité sociale,
lorsque l'employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger au-
quel était exposé le salarié et qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires
pour l'en préserver ; Et attendu que les énonciations de l'arrêt, selon
lesquelles l'équilibre psychologique de M. X... avait été gravement
compromis à la suite de la dégradation continue des relations de tra-
vail et du comportement de M. Y..., caractérisent le fait que l'em-
ployeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était
exposé son salarié et qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires pour
l'en préserver ; que la cour d'appel, qui n'était pas tenue de procéder
à une recherche qui ne lui était pas demandée, a pu en déduire que
M. Y... avait commis une faute inexcusable » ; 

Bien que l’obligation ne concerne que le stress, nous compléterons
cette jurisprudence sur le stress par celle qui existe sur les autres
risques psychosociaux.
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L’IDENTIFICATION D’UN PROBLEME DE
STRESS AU TRAVAIL IMPLIQUE L’ANALYSE
DES CAUSES DU STRESS
Après avoir détecté le stress dans l’entreprise, l’employeur analyse
les facteurs de stress. Par exemple : 

1. L’organisation et les processus de travail

- aménagement du temps de travail ;

- dépassements excessifs et systématiques d’horaires ;

- degré d’autonomie ;

- mauvaise adéquation du travail à la capacité ou aux moyens

mis à disposition des travailleurs ;

- charge de travail réelle manifestement excessive ;

- objectifs disproportionnés ou mal définis ;

- mise sous pression systématique qui ne doit pas constituer

un mode de management, etc.

2. Les conditions et l’environnement de travail

- exposition à un environnement agressif ;

- exposition à un comportement abusif ;

- exposition au bruit ;

- exposition à une promiscuité trop importante pouvant nuire

à l’efficacité ;

- exposition à la chaleur ;

- exposition à des substances dangereuses…
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L’ANI du 2 juillet 2008 prévoit des mesures pour détecter les signes
de stress au travail et les évaluer.

CERTAINS SIGNES PEUVENT REVELER LA
PRESENCE DE STRESS AU TRAVAIL
L’employeur identifie le stress lié au travail en mettant en place dif-
férents indicateurs. 

Compte tenu de la complexité du risque « stress », l’ANI n’entend pas
fournir une liste exhaustive des indicateurs potentiels de stress. En
effet, chaque individu ne réagit pas de la même façon à une situation
stressante. La réaction des personnes dépend notamment de la
façon dont elles perçoivent l’enjeu et les ressources à leur disposi-
tion pour y faire face. Une même situation peut ainsi être perçue dif-
féremment selon les salariés et peut également varier dans le temps
pour un même salarié. 

Malgré ces différences de perception, l’accord précise un certain
nombre d’indicateurs qui peuvent révéler la présence de stress dans
l’entreprise justifiant la prise de mesures adaptées pour lutter
contre le phénomène :

- niveau élevé d’absentéisme (notamment de courte durée) ou
de rotation du personnel en particulier fondée sur des démis-
sions ;

- plaintes ou conflits personnels fréquents de la part des tra-
vailleurs ;

- taux de fréquence élevé des accidents du travail ;
- passages à l’acte violents contre soi-même ou contre d’autres,
même peu nombreux ;

- augmentation significative des visites spontanées au service
médical, etc.

L’évaluation des
risques :
les signes d’alerte et
les facteurs de stress 

� �



indicateurs provisoires
de facteurs de risques
psychosociaux
(Rapport du collège d’expertise sur le suivi statistique
des risques psychosociaux au travail – DARES DREES –
octobre 2009)
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3. La communication 

- incertitude quant à ce qui est attendu au travail ;
- perspectives d’emploi ;
- changement à venir ;
- mauvaise communication concernant les orientations et les
objectifs de l’entreprise ;

- communication difficile entre les acteurs, etc.

4. Les facteurs subjectifs

- pressions émotionnelles et sociales ;
- impression de ne pouvoir faire face à la situation ;
- perception d’un manque de soutien ;
- difficultés de conciliation entre vie personnelle et profession-
nelle.

L’évaluation du stress au travail ne doit pas se limiter à la prise
en compte d’un ou deux risques pris isolément. Il est préférable
d’envisager les deux aspects, c'est-à-dire tant les indicateurs
liés à l’environnement social que les indicateurs dits « subjec-
tifs » liés aux perceptions personnelles du salarié.

LE SUIVI STATISTIQUE DES RISQUES
PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL / AUTRES
INDICATEURS PROVISOIRES DE FACTEURS
A la suite du rapport « Nasse-Légeron » relatif à la détermination, la
mesure et le suivi des risques psychosociaux au travail, un collège
d’experts sous l’égide de l’INSEE a élaboré en 2009 un ensemble d’in-
dicateurs provisoires statistiques des risques psychosociaux.

Selon le Président de ce collège d’experts, ces indicateurs ne don-
nent pas encore une vue exhaustive et synthétique des risques psy-
chosociaux au travail. Toutefois, cette étude a été présentée par le
ministre du Travail, Xavier Darcos. Le groupe de travail doit pour-
suivre ses travaux et établir un rapport présentant un ensemble d’in-
dicateurs officiels.

Les 6 axes Indicateurs

Exigences au travail • Quantité de travail excessive ;

• Pression temporelle : les salariés ne disposent pas du temps nécessaire pour faire leur travail;

• Complexité du travail : les salariés doivent penser à trop de choses à la fois ;

• Difficultés de conciliation entre travail et obligations familiales.

Exigences émotionnelles

Description des formes de mobilisa-

tion de la subjectivité spécifiques

aux métiers de service

• Relation au public ;

• Empathie, contact avec la souffrance :

- salariés en contact avec des personnes en situation de détresse,

- salariés devant calmer les gens ;

• Tension avec le public ;

• Devoir cacher ses émotions ou faire semblant d’être de bonne humeur ;

• Peur au travail.

Autonomie, marges de manœuvre • Autonomie procédurale :

- les salariés ont très peu de liberté pour décider comment faire leur travail,

- les salariés ne peuvent interrompre momentanément leur travail quand ils le souhaitent ;

• Prévisibilité du travail : à ce jour, il n’existe aucun indicateur dans les enquêtes existantes ;

• Utilisation et développement des compétences :

- les salariés n’ont pas l’occasion de développer leurs compétences professionnelles,

- le travail des salariés ne leur permet pas d’apprendre des choses nouvelles,

- le travail des salariés consiste à répéter continuellement une même série de geste ou

d’opération ;

• Participation, représentation : les salariés du secteur concurrentiel estiment ne pas avoir été consul-

tés lors de la mise en place des changements organisationnels ou technologiques intervenus au cours

des trois dernières années.

Rapport sociaux, relations de travail • Coopération, soutien :

- les collègues avec qui je travaille ne sont pas amicaux,

- les collègues avec qui je travaille ne m’aident pas à mener mes tâches à bien,

- mon supérieur ne m’aide pas à mener ma tâche à bien ;

• Conflit, harcèlement :

- comportement méprisant,

- déni de la qualité du travail,

- atteinte dégradante, obscène ou à caractère sexuel ;

• Reconnaissance des efforts :

- les salariés estiment que leur travail n’est pas utile aux autres,

- les salariés estiment que leur travail n’est pas reconnu à sa juste valeur ;

• Leadership : clarté, pilotage du changement, etc.

- les explications ne sont pas claires,

- les ordres ou indications sont contradictoires.

Conflits de valeurs • Le conflit éthique : les salariés doivent effectuer des tâches qu’ils désapprouvent (vente abusive, li-

cenciements,…) ;

• Qualité empêchée : les salariés n’ont pas les moyens de faire un travail de qualité.

Insécurité de l’emploi • Sécurité de l’emploi, du salaire, de la carrière :<<<

- les salariés travaillent avec la peur de perdre leur emploi,

- dans les années à venir, les salariés pensent devoir changer de qualification ou de mé-

tier ;

• Soutenabilité du travail : les salariés ne se sentent pas capables de faire le même travail qu’actuelle-

ment jusqu’à 60 ans.
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nées afin d’évaluer leur efficacité ainsi que leur impact au regard des
indicateurs de stress. Dans ce cadre, il conviendra de déterminer s’il
a été fait un usage optimal des ressources et si les mesures définies
sont encore appropriées ou nécessaires.

Cela inclut par exemple :

1. Des mesures visant à :
- améliorer l’organisation, les processus, les conditions et
l’environnement de travail ;

- accorder un soutien adéquat de la direction aux per-
sonnes et aux équipes ;

- donner à tous les acteurs de l’entreprise des possibilités
d’échanger à propos de leur travail ;

- assurer une bonne adéquation entre responsabilité et
contrôle sur le travail ;

- définir des mesures de gestion et de communication vi-
sant à clarifier les objectifs de l’entreprise et le rôle de
chaque travailleur.

2. La formation de l’ensemble des acteurs de l’entreprise 
- et en particulier l’encadrement et la direction 
- afin de développer la prise de conscience et la compré-
hension du stress, de ses causes possibles et de la ma-
nière de le prévenir et d’y faire face.

3. L’information et la consultation des travailleurs et/ou leurs repré-
sentants, conformément à la législation, aux conventions collectives
et aux pratiques européennes et nationales.

I – PREVENIR LE RISQUE   DE STRESS AU
TRAVAIL
Pratique : exemples d’actions menées dans les entre-
prises pour prévenir le risque de stress au travail

Le chef d’entreprise ne peut pas agir seul. Il est nécessaire de mettre
en place un engagement clair des directions sur la démarche de pré-
vention des situations de stress au travail.
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Selon l’ANI sur le stress au travail de 2008, si l’employeur a identifié
puis analysé un problème de stress au travail, c’est à lui de prendre
les mesures pour le prévenir, l’éliminer ou, à défaut, le réduire. Les
institutions représentatives du personnel et, à défaut, les salariés de
l’entreprise sont associés à la mise en œuvre de ces mesures.

Il n’y a pas une solution universelle pour lutter contre le stress mais
des solutions sont à rechercher en fonction de chaque entreprise,
des attentes et des besoins de ses acteurs ainsi que des risques gé-
nérés par le stress qui ont pu être identifiés.

CE QUE DIT L’ACCORD NATIONAL
INTERPROFESSIONNEL SUR LE STRESS AU
TRAVAIL DU 2 JUILLET 2008
Prévenir, éliminer et, à défaut, réduire les problèmes de stress au
travail inclut diverses mesures. Ces mesures peuvent être collec-
tives, individuelles ou concomitantes.

Elles peuvent être mises en œuvre sous la forme de mesures spéci-
fiques visant les facteurs de stress identifiés ou dans le cadre d’une
politique intégrée qui implique des actions de prévention et des ac-
tions correctives.
Les mesures de lutte contre le stress sont régulièrement réexami-

La prévention du stress
au travail et les mesures
pour gérer les situations
de stress au travail,
exemples d’actions
menées dans les 
entreprises 
et dans les branches
professionnelles

� �



Prévenir le stress au travail - p.35

MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE DE
PREVENTION DU STRESS DANS L’ENTREPRISE

Au plan individuel

Par exemple :
- organisation d’un dépistage des situations de mal être et de situa-
tions de sur

- stress (avec la médecine du travail ou un cabinet spécialisé) ;
- dépistage du burn out par des programmes en ligne à la disposi-
tion des salariés ;

- mise en place d’actions visant à favoriser l’équilibre vie privée / vie
au travail : politiques spécifiques destinées aux parents de jeunes
enfants par exemple, touchant aux modes de travail (télétravail), à
l’organisation du travail ;

- logiciel en ligne permettant de calculer son degré de fatigue men-
tale ;

- numéro vert d’écoute ;
- entretiens individuels auprès de chaque corps de métiers ;
- ateliers d’apprentissage de technique de relaxation ;
- rénovation de l’environnement de travail, intervention d’ergo-
nomes ;

- ticket « psy » : financés par les employeurs, les « tickets psy » ont
pour objet de permettre aux salariés de bénéficier d'un soutien de
psychothérapie. Dans une réponse ministérielle du 25 août 2009, la
ministre de la Santé et des Sports a précisé que les « tickets psy »
ne sauraient être considérés comme un moyen pour l’employeur
de remplir l’obligation de sécurité de résultat qui pèse sur lui en
matière de protection de la santé physique et mentale des salariés
et a rappelé le rôle du médecin du travail dans ce contexte.

     

Au plan collectif

Par exemple :
-  mise en place d’observatoires du stress ; 
- organisation de réunions d’équipes sur la prévention du stress au
travail en groupes de réflexion internes ;

- sites intranet d’échanges entre salariés sur les conditions de travail
et le stress dans l’entreprise ;

- politiques d’amélioration de l’organisation du travail (chartes de
réunions, chartes d’emploi des NTIC,…) ;
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En général, les actions mises en place par les entreprises sont
de trois types : 
- les actions qui visent à réduire, à éliminer à la source l’appa-
rition des problèmes de stress au travail (par exemple tenir
régulièrement des réunions de groupe ou d’équipe, proposer
de la formation aux salariés, etc.) ;

- les actions qui permettent d’aider les individus à développer
des connaissances pour mieux connaître et gérer les réac-
tions face au stress ; 

- les actions concernant le processus de retour à l’emploi et le
suivi des individus qui souffrent.

EVALUATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX
DANS L’ENTREPRISE
Par un travail interne participatif 

Par exemple :
- nomination d’un responsable des risques psychosociaux (le plus
souvent rattaché à la Direction des ressources humaines) ;

- diagnostics quantitatifs, audits globaux et de sites : ces audits ont
en général pour ambition d’inciter les acteurs internes de l’entre-
prise à engager des discussions sur le stress au travail ;

- enquête qualitative sur le stress réalisée par le médecin du travail
(nombreux questionnaires, assez différents dans leur nature, mis
en place par de nombreux médecins du travail lors des visites mé-
dicales mais qui ne sont pas toujours validés….) ou par un acteur
choisi par l’employeur. Il existe deux catégories de questionnaires :
ceux qui sont focalisés sur les aspects organisationnels ou psy-
chiques (voir page 20) et ceux plus larges, élaborés au cas par cas
pour prendre en compte les spécificités de l’entreprise ;

- intégration de questions sur le bienêtre au travail dans les ques-
tionnaires des grands groupes destinés aux managers ;

- suivi d’indicateurs (voir fiche 4) ;
- création d’observatoires médicaux du stress afin de dépister les si-
tuations individuelles et collectives de stress.

Par un travail avec des sociétés de consultants

spécialisées ou des services de santé au travail

compétents pour réaliser cette évaluation
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LA PRISE EN COMPTE DE L’EQUILIBRE ENTRE
VIE PROFESSIONNELLE, VIE FAMILIALE ET
PERSONNELLE
offrir des services pour faciliter le quotidien des

salariés

- Mise en place de conciergerie d’entreprise et plate   forme de ser-
vices
La conciergerie d’entreprise offre aux salariés un grand nombre de
services sur le lieu de travail pour faciliter la vie au quotidien.
Comme dans un hôtel, les salariés s’adressent au « concierge » qui
les aide dans leur organisation, les informe, les conseille dans leurs
choix et leur recommande des prestataires qualifiés et référencés.
Elle peut proposer des services intégrés tels que : démarches ad-
ministratives, pressing livré sur le lieu de travail, lavage automobile
sur le parking de l’entreprise, livraison de fleurs, recherche de
baby- sitter, de femme de ménage, de coach, de chef à domicile… 

- Aide pour la garde d’enfant
Mise en place d’une crèche d’entreprise, aides pour la recherche
d’une nourrice agréée ou participation financière aux frais débour-
sés pour la garde des enfants…

- Actions visant à améliorer le bien être au travail des salariés (pro-
grammes concernant la nutrition ou « l’hygiène de vie », crèches,
garderies au besoin en mutualisant les services avec d’autres en-
treprises proches géographiquement).

Pratique : exemples d’accord d’entreprise pour préve-
nir le stress au travail

Accord du 12 octobre 2009 relatif au dispositif

d’évaluation et de prévention du stress professionnel

chez Peugeot citroën automobiles SA

L’accord prévoit la mise en place d’un dispositif d’évaluation et de
suivi du stress professionnel (DESSP) sous la forme d’un question-
naire, lors des visites médicales périodiques, à remplir par les salariés
volontaires.
L’accord prévoit également :
- un plan d’action collectif en partenariat avec la médecine du travail
et les représentants du personnel ;
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- actions au niveau managérial : groupes de réflexions sur le thème
« redonner du sens au travail », etc. ;

- amélioration de la communication interne ;
- bilan des mesures mises en place ;
- création d’une direction « Bien être » ou de fonctions de « Well
being manager » ;

- organisation de « journée de l’équipe » ;
- dispositif d’écoute ;
- etc.

INFORMATION / FORMATION SUR LE STRESS
AU TRAVAIL
- information des chefs d’entreprise, des cadres et des managers ;
- information des salariés (colloques, brochures, livres, internet) ;
- formation des managers : thèmes spécifiques abordés dans les
programmes de formation sur le stress au travail, comment mieux
comprendre et mieux vivre son stress, comment moins stresser
les autres dans le processus de management des hommes, com-
ment moins stresser les autres dans la conception de l’organisation
du travail ;

- formation des salariés : comment mieux comprendre et mieux
vivre son stress.

II – LA LUTTE CONTRE LES PROBLEMES DE
STRESS AU TRAVAIL ET LA PROMOTION DE
BONNES PRATIQUES, NOTAMMENT DE
DIALOGUE DANS L’ENTREPRISE ET DANS LES
MODES ORGANISATIONNELS, POUR Y FAIRE
FACE
-     création de groupes de travail dédiés aux questions de stress au
travail, ou centrés sur le bien être au travail ou la qualité de vie au
travail ;

- réflexions avec les représentants des salariés ;
- groupes de parole, groupes de réflexion ;
- l’action sur les postes ou la conception des process industriels de
production (ergonomie) ;

- l’action sur la perception et le vécu des groupes de salariés, notam-
ment lors de structuration ;

- l’action sur les aptitudes professionnelles : gestion des carrières et
des compétences.



Prévenir le stress au travail - p.39

Accord Alstom transport du 10 juillet 2009 relatif à

l’équilibre travail et vie privée.

Accord travail vie privée - Alstom 

« Il s’agit de mettre à disposition des salariés des mesures leur per-
mettant de concilier travail et vie privée à travers :
- sensibilisation des managers et des responsables RH aux enjeux de
l’équilibre travail- vie privée ;

- mise en œuvre de mesures en faveur de l’exercice des solidarités
familiales ;

- harmonisation par le haut au sein de la société des congés liés aux
événements familiaux… ».

Accord "carrefour » (champion et carrefour Market)

sur la santé au travail du 7 mai 2009 

Concrètement, l’accord vise à favoriser une meilleure connaissance
des problèmes liés à la santé au sein de l’enseigne. Pour la première
fois, un diagnostic global sur la santé au travail sera établi à partir du
témoignage des salariés sur leurs conditions de travail. 
L’accord prévoit le renforcement de la prévention. Pour ce faire, les
partenaires sociaux ont notamment retenu les actions suivantes :
améliorer l’ergonomie des postes de travail en associant systémati-
quement un ergonome à la conception des nouveaux concepts,
mieux prévenir les risques psychosociaux, veiller à la qualité, l’effi-
cacité et l’utilisation de matériel de protection individuelle ».
renault (technocentre) : accord « PActE » (Plan

d’Amélioration des conditions de vie et de travail des

Equipes) (2007)

Actions prévues par l’accord :
- réorganisation de la fonction RH : création de la fonction RRHP (res-
ponsable RH de proximité) ;

- organisation d’une « Journée de l’Equipe » regroupant l’ensemble
des 15 000 collaborateurs des sites d’ingénierie sur deux jours ;

- prévention des risques psychosociaux : sessions, à destination des
managers, de sensibilisation à la détection et à la gestion du stress ;

- détection et accompagnement des personnes en difficulté : mise
en place d’un process pour la prise en charge et l’accompagne-
ment des personnes détectées ;

- environnement du travail : programme de rénovation des salles de
réunion et création d’espaces de convivialité ;
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- un accompagnement individuel : mesures d’écoute et d’aide indi-
vidualisée renforcées, notamment le traitement des plaintes pour
discrimination (droit de recours à la fonction RH, N° vert pour une
mise en relation de psychologues).

Accord groupe cEGEtEL du 1er octobre 2003 sur les

conditions de vie professionnelle (actions de gestion

et de prévention du stress/harcèlement)

« Afin de prévenir toute situation de stress liée au travail ou à l’envi-
ronnement de travail, l’accord CEGETEL prévoit la mise en place de
différentes actions :
- démarches d’accompagnement du changement (réorganisation) ;
- atelier d’apprentissage de techniques de relaxation ;
- programme de connaissance du stress ;
- entretien annuel de développement ;
- sensibilisation des salariés »
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L’accord précise que les outils d’évaluation utilisés doivent avoir une
validité scientifique reconnue et permettre l’exploration des aspects
environnementaux et individuels du stress au sein de l’entreprise.

II - LES PROCEDURES A METTRE EN PLACE EN
CAS DE STRESS AU TRAVAIL

Pratique : exemples d’actions d’entreprises

• Programmes d’Aide aux Employés ou PAE (numéro vert) : le salarié
peut signaler tout problème de stress mal vécu quelle qu’en soit
l’origine. Ils peuvent prévoir le traitement confidentiel des plaintes
par des sociétés de psychologues et psychiatres, pourvues de code
d’éthique médicale, garanties de confidentialité.

• Aide aux individus pour gérer plus efficacement les exigences et
contraintes du travail en améliorant leurs stratégies d’adaptation
aux sources de stress ou en renforçant leur résistance au stress en
soulageant les symptômes associés au stress.

• Formation des salariés à développer des compétences spécifiques
pour mieux gérer divers types de situations de stress (gestion du
temps, des conflits, de l’agressivité, développement de l’intelli-
gence émotionnelle, contrôle des émotions, attitudes mentales
efficaces…).

• Amélioration de l’hygiène de vie afin d’accroître la résistance de
l’organisme au stress (activités sportives, éducation nutritionnelle,
programme d’aide au sevrage tabagique ou alcoolique, pratiques
de relaxation, de repos…).

• Instauration d’espaces de dialogue au sein de l’entreprise pour in-
tervenir précocement lors de situations difficiles.

• Traitement et réhabilitation pour préparer le retour au travail et
suivi des individus qui souffrent ou ont souffert de problèmes de
stress ou de santé mentale.

• Assistants psychologiques.

• Consultations spécialisées…
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- organisation du travail : un audit a montré l’inégalité de la charge
de travail d’un secteur à l’autre, des adjoints charge / ressource ont
donc été mis en place afin de mieux gérer les ressources dédiées
sur les différents projets et d’anticiper les variations de charge de
travail pour prévoir les besoins en ressources correspondants.

Mise en œuvre de l’accord :
- création de la Direction des Etablissements d’Ingénierie en France
(DEIF), qui a pour mission d’améliorer les conditions de travail en
les adaptant aux besoins de chacun et de soutenir le management
dans son rôle d’encadrement ;

- création d’une commission paritaire de suivi du PACTE, composée
des organisations syndicales signataires et de la direction ; 

- autodiagnostic réalisé par chaque direction en collaboration avec
ses managers sur les bonnes pratiques d’encadrement.

Pratique : exemples d’accord de branche profession-
nelle
Accord collectif national sur la mesure et la

prévention du stress au travail (Accord caisse

nationale des caisses d’épargne et de prévoyance du

15 juillet 2009 sur la démarche de diagnostic du stress

dans les entreprises de la branche de plus de 50

salariés)

« L’accord s’applique aux entreprises de la branche de plus de 50 sa-
lariés. L’acco rd a pour objet la réalisation d’un diagnostic de la situa-
tion en matière de stress afin d’identifier et de quantifier le stress
au travail ainsi que les facteurs de stress ».

Ce diagnostic au niveau de chaque entreprise de la branche devra
déboucher sur des actions visant à :
- identifier, prévenir et éliminer ou, à défaut, réduire les causes de
stress au travail ;

- informer et former les acteurs de l’entreprise ;
- prendre en compte la recherche d’équilibre entre vie profession-
nelle, vie familiale et vie personnelle.

Chaque entreprise à partir de son diagnostic doit définir un plan
d’action, en association avec le CHSCT. Il doit comporter un calen-
drier prévisionnel de réalisation du plan d’action.
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En juin 2008, 21 membres de l’Union Européenne avaient remis un
rapport final conjoint sur la mise en œuvre de l’accord européen sur
le stress au travail du 8 octobre 2004.

Un grand nombre d’initiatives ont été prises dans les différents Etats
membres pour transposer l’accord européen sur le stress au travail
du 8 octobre 2004.

Dans certains Etats, des recommandations et brochures d’informa-
tion ont été annexées à la traduction de l’accord. Dans d’autres pays,
des campagnes d’information sur l’accord ont été organisées. Ces
activités ont pris la forme de séminaires conjoints séparés, de ses-
sions de formation, d’initiatives visant à mesurer et intervenir sur le
niveau de stress des salariés. Enfin, certains pays ont décidé d’opter
pour la voie conventionnelle (accord entre partenaires sociaux ou
négociation tripartite). La mise en œuvre de l’accord européen s’est
donc concrétisée par des accords collectifs (Luxembourg, Portugal)
nationaux, sectoriels ou d’entreprises, des guides de bonnes pra-
tiques et par une modification de la législation nationale (Belgique,
Lettonie, République Slovaque, etc.).

Enfin, des activités complémentaires allant des « baromètres de
stress » aux activités de formation, en passant sur le développement
d’outils d’évaluation du niveau de stress, ont aussi été organisées
par les partenaires sociaux sur un mode tripartite, bipartite ou indi-
viduel.

En Allemagne et en Autriche, des campagnes de sensibilisation ont
été menées à plusieurs niveaux (assurances accident, assurance
soins de santé, etc.). En Suède, un projet associant salariés et em-
ployeurs a été développé sur la base d’un manuel commun. Un ba-
romètre du stress a été mis au point au Danemark.

De façon générale, les pays anglo-saxons ont une expérience plus
ancienne dans le domaine de la prévention du stress au travail et

La prévention du
stress au travail, ce
que font les autres
pays
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proposent depuis longtemps des outils largement diffusés dans les
entreprises :
- documents d’information et guides de management adaptés aux
chefs d’entreprise, brochures spécifiques à destination des salariés ;
- formation des managers et des salariés ;
- programmes de réadaptation rapide au travail ;
- guides de bonnes pratiques et guides de procédure sur la base
d’auto-questionnaire.    

Nombre de pays européens ont développé des mesures pour favo-
riser la conciliation de la vie professionnelle et la vie personnelle.

Par exemple, en Autriche, le Programme d’audit « famille et travail »
permet d’accorder des aides financières aux entreprises qui réali-
sent un audit sur l’ensemble des besoins en matière de pratiques
favorables à la famille en se concentrant sur les besoins individuels
des entreprises et sans chercher à leur imposer un modèle univer-
sel.

Aux Etats-Unis, beaucoup de grandes entreprises ont leur propre
crèche ou garderie ou ont passé des accords avec des établisse-
ments en vue d’offrir un accès à tarif préférentiel aux enfants de
leurs salariés.

Au Royaume-Uni, entre 2000 et 2003, le fonds pour l’équilibre 
travail-vie personnelle (Work Life Challenge Fund) a versé des aides
financières a plus de 400 entreprises publiques et privées pour fi-
nancer le recours à des consultants en RH, afin d’élaborer et de
mettre en œuvre des mesures visant à équilibrer travail et vie per-
sonnelle.
Les entreprises peuvent intervenir par le biais d’aides financières,
notamment les Childcare Vouchers (bons d’achat de garde) ou par
les systèmes de garde proposés au sein de l’entreprise ou en colla-
boration avec les entreprises voisines.
Dans le but de développer ce type d’initiatives, le gouvernement a
débloqué une enveloppe de 16 millions de livres sur trois ans (2006
à 2008) pour financer une partie des projets au sein des PME.

� �
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L’entreprise décidée à engager une action pour
prévenir le stress peut se sentir démunie pour
aborder cette problématique. Elle peut alors se
tourner vers des intervenants extérieurs qui pourront
l’accompagner tout au long de la démarche ou à
certaines étapes.

LE MEDECIN DU TRAVAIL
L’accord interprofessionnel du 2 juillet 2008 a rappelé le rôle pivot
du médecin du travail, soumis au secret médical, ce qui garantit au
salarié de préserver son anonymat, dans un environnement pluri-
disciplinaire.

Par ailleurs, le médecin du travail est une ressource en termes
d’identification du stress au travail. 

En effet, les médecins du travail, par leur approche du vécu des sa-
lariés et leurs constatations médicales, sont en ce domaine des ac-
teurs essentiels et doivent intervenir tant pour conseiller les
entreprises sur des mesures de prévention que pour dépister des
personnes fragilisées ou faciliter la réinsertion des salariés.

Les différents
acteurs à qui
s’adresser

� �

LES INTERVENANTS EN PREVENTION DES
RISQUES PROFESSIONNELS (IPRP)
Ce sont des préventeurs dotés de compétences techniques, orga-
nisationnelles ou médicales et dont la mission consiste à participer
à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des
conditions de travail dans les services de santé au travail, en com-
plément de l’action conduite par le médecin du travail, notamment
sur les sujets du stress au travail.

LES SERVICES DE PREVENTION DE LA
SECURITE SOCIALE (CARSAT, EX CRAM)
Pour réduire l’exposition des salariés au stress au travail, la branche
accidents du travail et maladies professionnelles de la CNAMTS s’est
engagée à développer des orientations et des mesures de promo-
tion de leur évaluation et de leur prévention primaire des risques
psychosociaux dans les entreprises. Pour être en mesure de ré-
pondre aux demandes des entreprises confrontées à des situations
difficiles, le réseau des CARSAT développera ses capacités d’expertise
interne, mais aussi constituera un réseau national d’intervenants ex-
ternes référencés. 

Les CARSAT mènent différentes actions pour aider les entreprises :   

- actions d’information et de sensibilisation des entreprises et des
salariés sur les facteurs de risque et les moyens à mettre en œuvre
pour les prévenir ;
- aides à l’action : les caisses disposent d’un correspondant formé
sur les « risques psychosociaux ». Un groupe de travail piloté par la
CNAMTS et réunissant toutes les caisses contribue à l’élaboration
des pistes d’actions collectives en s’appuyant sur les travaux de
l’INRS.
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sécurité des salariés. Il est consulté sur les documents se rattachant
à sa mission, invité à se prononcer sur les questions relevant de sa
compétence, etc. 

Enfin, le CHSCT a également la possibilité de recourir à des expertises
dans des situations et des conditions encadrées par la réglementa-
tion (article L4614-12 du code du travail).
L’évolution du champ des compétences du CHSCT et l’élargissement
jurisprudentiel de ses prérogatives conduisent ses membres à avoir
recours à des expertises de plus en plus fréquemment. En particu-
lier, les deux lois dites « Aubry » ont suscité une forte montée en
puissance des CHSCT qui se sont investis dans l’analyse de l’organi-
sation du travail et de l’évolution de l’exposition aux risques psycho-
sociaux.

Aujourd’hui, ce comité tend à laisser de plus en plus de côté son ca-
ractère originel d’institution à vocation technique, spécialisée dans
la sécurité et les conditions de travail, en élargissant son action à la
protection de la santé mentale des salariés.
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L’ANACT ET LES ARACT
Conformément aux priorités du 4e contrat de progrès signé avec
l’Etat pour la période 2009/2010, l’ANACT et les ARACT proposent
d’accompagner les acteurs pour prévenir les risques professionnels
sous des formes variées : information et conseil, formation des ac-
teurs de l’entreprise à la démarche de prévention des RPS, appui à
l’action par des phases de diagnostic de situations de travail, mise
en réseau d’acteurs de prévention, d’expériences d’entreprises, etc.

Par ailleurs le fonds pour l’amélioration des conditions de travail
peut être sollicité. Cette aide peut soutenir des prestations de
conseil ou des réalisations internes à l’entreprise pour la prévention.
L’ANACT fournit des exemples d’intervention en entreprise.

L’INRS
Des outils sont diffusés par l’INRS pour lutter contre le stress
(www.inrs.fr).

EXPERTISE EXTERNE
L’ANI rappelle que lorsque l’entreprise ne dispose pas de l’expertise
requise, elle fait appel à une expertise externe conformément aux
législations, aux conventions collectives et aux pratiques euro-
péennes et nationales, sans obérer le rôle du CHSCT10.

EXPERTISE INTERNE : LE CHSCT 
Depuis 1982, les établissements de plus de 50 salariés doivent mettre
en place un CHSCT11. Il a pour mission de contribuer à la protection
et de la sécurité. Depuis 2002, le rôle du CHSCT a été étendu à la pro-
tection contre les risques psychosociaux des salariés.

Le CHSCT constitue une instance spécialisée ayant une mission de
contrôle et une mission d’étude et d’instruction technique. 

Pour exercer ses prérogatives, le CHSCT procède à l’analyse des
risques professionnels, à des inspections régulières et à des en-
quêtes sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
Le CHSCT contribue à la promotion de la prévention des risques pro-
fessionnels dans l’établissement et suscite toute initiative qu’il es-
time utile dans cette perspective. Il peut proposer des actions de
prévention, il coopère à la préparation des actions de formation à la

10) Stimulus, IFAS, cabinet Artélie, Psya,…
11) L4611-1 et suivants du code du travail, R4612-1 et suivants du code du travail
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La santé psychologique au travail : les causes et sources de stress au
travail
http://www.irsst.qc.ca/fr/_publicationirsst_100024.html

La santé psychologique au travail : faire cesser le problème (la pré-
vention)
http://www.irsst.qc.ca/fr/_publicationirsst_100025.html

IRSST

Donner un sens au travail. Promouvoir le bien-être psychologique
2010
http://www.irsst.qc.ca/fr/_publicationirsst_100500.html

Belgique

Site Web Belge pour le bien-être psychosocial au travail
http://fr.prevent.be/net/net01.nsf/p/73DF86B673841965C1256B9C0020B611/   

CNAC NAVB Prévention du stress dans la construction
http://www.cnac.be/NR/rdonlyres/C2F0930D-3FC9-4622-B9B9-
B9C79D7B88E0/0/Cnacdossier108BF.pdf

http://www.sobane.be/
Stratégie Sobane appliquée aux aspects psychosociaux
http://www.sobane.be/fr/psychosociaux.html

Gérer le stress au travail / Prevent
http://fr.prevent.be/net/net01.nsf/p/73DF86B673841965C1256B9C0020B611/

Site Web Belge pour le bien-être psychosocial au travail
http://fr.prevent.be/net/net01.nsf/p/73DF86B673841965C1256B9C0020B611/

Liste de contrôle pour aider les manager à mieux manager le stress
au travail
Suva Pro
Entreprise privée Suisse (Lucerne) assurant prévention, sécurité au
travail et assurance, depuis 1918
https://wwwsapp1.suva.ch/sap/public/bc/its/mimes/zwaswo/99/pdf/67010
_f.pdf

USA

CDC NIOSH 
Work organisation and stress related disorders
http://www.cdc.gov/niosh/programs/workorg/emerging.html

CDC NIOSH
The Changing Organization of Work and the Safety and Health of
Working People
http://www.cdc.gov/niosh/docs/2002-116/
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INRS

Dossiers thématiques
Combattre les risques psychosociaux
http://www.inrs.fr/

Place des questionnaires dans le dépistage et la prévention des
risques psychosociaux
Dr D. Chouanière, 2007
http://www.smsts.fr/documents/stress/Chouaniere.pdf
 
UE

Site OSHA sur le stress au travail (avec de nombreux liens vers
guides ou documents)
http://www.beswic.be/fop/belgium/fr/ew2002/background_info_stress

OHSA Stress at work fact and figures 2009
Anglais uniquement
http://osha.europa.ess_at_work/view

Suisse

Excellent lien vers un document d’information sur le stress et en-
treprise
Ligues de la santé, Lausanne, 2005
http://www.liguessante.ch/pdf/StressEnterprise_20.06.05.pdf

Document comportant un excellent « Etat de la question »
Les coûts du stress en Suisse
http://www.ge.ch/ocirt/sante_securite_travail/theme_prevention/doc/cout
s_stress_Suisse.pdf

Liste de contrôle pour aider les manager à mieux manager le stress
au travail
Suva Pro, entreprise privée Suisse (Lucerne) assurant prévention, sé-
curité au travail et assurance, depuis 1918
https://wwwsapp1.suva.ch/sap/public/bc/its/mimes/zwaswo/99/pdf/67010
_f.pdf

Canada

IRSST
Guide pour une démarche stratégique de prévention des problèmes
de santé psychologique au travail, 2009
http://www.irsst.qc.ca/fr/_publicationirsst_100471.html

IRSST et Université Laval de Montréal

La santé psychologique au travail : l’ampleur du problème
http://www.irsst.qc.ca/fr/_publicationirsst_100023.html

Les sites et adresses
utiles

� �
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1. Le plan d’urgence du
Gouvernement

2. Lettre de la DGT adressée
aux entreprises de plus de
1000 salariés

3. L’accord stress au travail
du 2 juillet 2008

4. L’accord européen sur le
harcèlement moral et la
violence au travail du 26
avril 2007

5. L’arrêté d’extension du 24
avril 2009

6. Rapport sur la
détermination, la mesure
et le suivi des risques
psychosociaux de Phillippe
Nasse et Patrick LégeronG
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AnnEXES 1. Le plan d’urgence
du Gouvernement

2. Lettre de la DGT
adressée aux
entreprises de plus
de 1000 salaries



AnnEXES 2. Lettre de la DGT
adressée aux
entreprises de plus
de 1000 salaries

2. lettre de la DGT
adressée aux
entreprises de plus
de 1000 salaries



AnnEXES 3. L’accord stress au travail
du 2 juillet 2008

3. L’accord stress au travail
du 2 juillet 2008
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3. L’accord stress au travail
du 2 juillet 2008



AnnEXES 3. l’accord stress au travail
du 2 juillet 2008

3. l’accord stress au travail
du 2 juillet 2008



AnnEXES 4. L’accord européen sur 
le harcèlement moral 
et la violence au travail 
du 26 avril 2007

4. L’accord européen sur 
le harcèlement moral 
et la violence au travail 
du 26 avril 2007



AnnEXES 4. L’accord européen sur 
le harcèlement moral 
et la violence au travail 
du 26 avril 2007

4. L’accord européen sur 
le harcèlement moral 
et la violence au travail 
du 26 avril 2007 



AnnEXES 5. L’arrêté d’extension
du 24 avril 2009

6. Rapport sur la détermination,
la mesure et le suivi des risques
psychosociaux de Phillippe Nasse
et Patrick Légeron

http://www.travailler-mieux.gouv.fr/IMG/pdf/RAPPORT_FINAL_.pdf
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